
FÉDÉRATION DES SYNDICATS DES TRAVAILLEURS DU RAIL  

SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

SUD-Rail a relancé à plusieurs reprises la direction nationale sur une anomalie     
concernant L’EMPLOI REPÈRE 720 (Technicien de maintenance Matériel).  
En effet, les agents qui passaient à la Classe 4, donc d’opérateur de maintenance 
Matériel (Classe 2, 3 ou 4) à Technicien de maintenance Matériel perdaient la      
pénibilité. 

Suite à nos relances sur le sujet, la direction annonce 

enfin que l’emploi repère 720 sera  repris en pénibilité 

(ERPA), c’est un nombre important de cheminots qui 

obtiennent réparation !! 

FACTEURS DE RISQUES PROFESSIONNELS CETTE ANOMALIE SERA 
CORRIGÉE AVEC EFFET 

RÉTROACTIF POUR 
L’ENSEMBLE DES 

AGENTS CONCERNÉS... 


